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Tableau	des	servitudes	d’utilité	publique	
	
	

AC1	 Servitude	de	protection	des	monuments	
historiques	classés	et	inscrits	

AC2	 Servitude	de	protection	des	sites	et	
monuments	naturels	classés	ou	inscrits	

AS1	
Périmètres	de	protection	de	point	de	

captage	d’eau	destinée	à	la	
consommation	humaine	

EL7	 Servitude	d’alignement	(voir	pièce	6c)	

I3	 Servitudes	de	gaz	

I4	 Servitude	à	l’établissement	de	
canalisation	électriques	

PT1	

Servitudes	relatives	aux	transmissions	
radioélectriques	concernant	la	protection	

des	centres	de	réception	contre	les	
perturbations	électromagnétiques	

PT2	

Servitudes	relatives	aux	transmissions	
radioélectriques	concernant	la	protection	
des	centres	d’émission	et	de	réception	

exploités	par	l’État	

PT3	
Servitudes	relatives	aux	lignes	de	
télécommunication	empruntant	le	

domaine	public	

T1	 Servitudes	relatives	aux	chemins	de	fer	

	



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 
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Manoir d'Illioré

Désignation

Dénomination de l'édi ce
Manoir

Titre courant
Manoir d'Illioré

Localisation

Localisation
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Trie-la-Ville

Précision sur la localisation
Anciennement région de : Picardie

Références cadastrales
D 51, 52

Milieu d'implantation pour le domaine Inventaire
Isolé

Historique

Siècle de la campagne principale de construction
17e siècle

Description historique
Ancien relais de chasse ayant appartenu à des familles illustres, dont les
Conté et les Conti. Edi ce construit au 17e siècle, composé d'un corps de logis
avec ailes, d'une remise, d'une grange, d'un pigeonnier et d'un puits. La cour
et le jardin sont enclos de murs.

Protection

Nature de la protection de l'édi ce
Inscrit MH partiellement

Date et niveau de protection de l'édi ce
2003/02/17 : inscrit MH

Précision sur la protection de l'édi ce
Le manoir comprenant le corps du logis (façades et toiture) , son hall d'entrée
et son escalier, les deux pièces du rez-de-chaussée, les deux ailes attenantes,
la cave, la remise, la grange et son aile, le pigeonnier, le puits, toutes les
clôtures enserrant la propriété, son portail et sa porte piétonne, la cour et le
jardin (cad. D 51, 52) : inscription par arrêté du 17 février 2003

Nature de l'acte de protection
Arrêté

Précisions sur les éléments protégés
Logis,vestibule,escalier,sous-
sol,remise,grange,pigeonnier,puits,clôture,portail,cour,jardin

Intérêt de l'édi ce
À signaler

Statut juridique

Statut juridique du propriétaire
Propriété privée

Références documentaires

Copyright de la notice
© Monuments historiques, 2003

À propos de la

notice

Référence de la notice
PA60000051

Nom de la base
Patrimoine architectural
(Mérimée)

Date de versement de la notice
2004-07-12

Date de la dernière
modi cation de la notice
2019-05-15

Copyright de la notice
© Monuments historiques, 2003

Contactez-nous
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Date de rédaction de la notice
2003

Cadre de l'étude
Recensement immeubles MH

Typologie du dossier
Dossier de protection



























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC2 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
NATURELS ET SITES CLASSES ET INSCRITS 

  



179 O
IS

E Une région naturelle partagée entre plusieurs départements

Le Vexin français est une ancienne province frontière entre la France et la Normandie. Cette  
région naturelle est répartie sur les départements du Val d’Oise, des Yvelines et de l’Oise. Le 
périmètre du site inscrit s’étale sur trente communes, au sud-ouest du département de l’Oise 
et ne constitue que la partie nord du Vexin Français. Il est limité à l’ouest par la vallée de l’Epte, 
au sud par la limite départementale et au nord et à l’est par les abords du pays de Thelle.

Le Vexin français  est implanté sur un plateau calcaire couvert de limons, entaillés par de petits 
cours d’eau affluents de l’Epte ou de l’Oise. L’activité agricole a créé un paysage de grandes 
cultures aux paysages ouverts, découpés par de nombreuses vallées encaissées aux ver -
sants boisés et aux fonds humides. Ces paysages dégagés sont surmontés de buttes témoins 
boisées dont l’altitude varie de 100 à 140 m environ. Les buttes de Rosne, au nord constituent 
le point culminant du Vexin et de la région Île de France avec 217 mètres. 

Un bâti traditionnel largement préservé

Le site est à dominante rurale, et à faible densité de population. Il offre une transi tion entre 
les territoires plus ruraux du pays de Thelle et du plateau picard au nord et les espaces sous  
influence urbaine au sud, avec la ville de Cergy-Pontoise dans le Val d’Oise.  

L’habitat traditionnel est groupé au pied des buttes et sur les versants des vallées. La pierre  
de pays, un calcaire à dominante grise, lui confère une grande discrétion. Les murs de clôture 
en pierre participent à la continuité de cet habitat groupé. De nombreux châteaux et églises  
témoignent de la richesse du patrimoine historique de la région. Quelques grosses fermes sont 
isolées sur le plateau ouvert. 

VEXIN FRANÇAIS

SITE INSCRIT  
Arrêté du 25 octobre 1974.

Critère : Pittoresque
typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation 
de proteCtion
Le V exin f rançais es t une  
région naturelle, historique  
et pittoresque à proximité  
de Paris. Protégé par son 
relatif éloignement des  
grands axes de circulation, 
ce « pays » a bénéficié de 
l’inscription au titre des Sites 
dans les départements du  
Val-d’Oise et des Yvelines 
en 1972 puis dans l’Oise en  
1974.

déliMitation-superfiCie
Le sud de la D923 pour  
Fay-les-Etangs et Fleury, 
les li mites communales  
et départementales pour  
le reste du périmètre, soit   
24 989,10 hectares. 

propriété publique 
et privée

autres proteCtions : 
. Nombreux Monuments 
Historiques classés et ins -
crits.
. Buttes de Rosne, site 
classé (23 janvier 1996). Ce 
site recouvre une part ie du 
site inscrit du Vexin Fran-
çais. L’arrêté de site classé  
abroge implicitement la par -
tie du site inscrit concerné.

60-59

D r e a l  d e  P i c a r d i e ,  5 6 ,  r u e  J u l e s  B a r n i  -  8 0 0 4 0  A m i e n s  C e d e x  1 ,  T é l .  :  0 3  2 2  8 2  2 5  0 0 
R é a l i s a t i o n  d e  l ’ é t u d e  :  A t e l i e r  T r a v e r s e s ,  1  r u e  D u m é r i l - 7 5  0 1 3  P a r i s

Ondulations de champs      Village de Monneville
ouverts de grandes            Bois              Butte de Rosne                    
cultures     Ferme isolé     Village de Lavilletertre           



L’agglomération la plus notable du périmètre se trouve en périphérie nord du plateau agricole.  
Chaumont-en-Vexin est encaissée dans la vallée humide de La Troësne et entourée de boise-
ments sur de hauts plateaux. Elle marque le passage de la brique à la pierre grise, exprimant la 
transition entre les constructions minières du nord et celle de la capitale en pierre.

Une forte pression urbaine

Le paysage agricole, la structure des villages et la plupart des constructions datent pour l’essen-
tiel de la fin du xviiie et du début du xixe siècle. Le Vexin français a été assez épargné par les  
grandes infrastructures du fait de son relatif éloignement des grands axes de communication.  
Cependant la proximité de l’agglomérat ion parisienne, les accès f acilités à Cergy-Pontoise, la 
construction de l’autoroute A16 engendrent une pression foncière croissante. 

Le plateau ouvert  offre des perspectives lointaines et les constructions sont visibles à plusieurs 
kilomètres. Les buttes boisées sont également particulièrement visibles. Les constructions ré -
centes, isolées ou en lotissement dégradent progressivement un équilibre pluriséculaire, et font 
disparaître les espaces de transition autour des villages tels que les jardins et vergers. Réduire  
l’impact paysager des nouvelles constructions en préservant les perspectives remarquables vers 
les centres anciens des villages demeure un objectif important du site.

30 CoMMunes :
Boubiers, Boury-en-Vexin, 
Bouconvillers, Chambors,  
Chaumont-en-Vexin, Cha-
vençon, Courcelles-les-  
Gisors, Délincourt, Fay-
les-Etangs, Fleury,  Ha -
dancourt-le-Haut-Clocher, 
Hénonville, Ivry-le-Temple, 
Lattainville, Lavillet ertre, 
Liancourt-Saint-Pierre, 
Lierville, Loconville, Mon-
neville, Montagny-en-
Vexin, Montjavoult, Monts, 
Neuville-Bosc, Parnes, 
Reilly, Sérans, Tourly, Trie-
Château, Trie-La-Ville, 
Vaudancourt.

fréquentation du site 
.  public et privé

aMénageMent- entretien 
. Pas de document 
de gestion

signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site : 
quelques atteintes
. Principales mutations :   
Pressions urbaines, équipe -
ments, infrastructures 
Mutations secondaires :  
Pressions fon cières, pres -
sions agricoles et forestières

enjeux :
. Préserver le cadre bâti et in-
tégrer les nouvelles construc-
tions
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E n  h a u t ,  à  d r o i t e  :  l e  v i l l a g e  d e  S e r a n s  a u  p i e d  d e  l a  b u t t e  b o i s é e  d e  l a  m o l l i è r e  d e  S e r a n s
-  E n  b a s  :  C h a u m o n t - e n - V e x i n































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AS1 - SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION  
DE PERIMETRES DE PROTECTION  

DES EAUX POTABLES ET MINERALES 
  































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I4 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS ÉLECTRIQUES 

  





















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PT1 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES PERTURBATIONS 

ELECTROMAGNETIQUES 
  









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PT2 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION 

CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES D’ÉMISSION ET 
DE RÉCEPTION EXPLOITÉS PAR L’ÉTAT 

  























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PT3 - SERVITUDES RELATIVES AUX COMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES   







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T1 - SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER 
  














































